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Bulletin N° 3 - MAI 2024 

 

Réouverture de l'Office de Tourisme 

Intercommunal à Plomodiern 
 

Situé au cœur du bourg, près de l'église, le nouvel Office de 

Tourisme Intercommunal vous accueille tous les jours du lundi 

au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 pour vous 

aider à découvrir les trésors insoupçonnés du Menez-Hom 

Atlantique, à dénicher les adresses gourmandes qui raviront 

vos papilles et faire le plein d'activités pour petits et grands. 

 

Que vous soyez en quête d'aventure, de détente ou de 

découvertes culturelles, passez la porte et laissez-vous guider 

par les conseillers en séjour pour faire de vos vacances ou de vos week-ends, des expériences 

inoubliables !  

Jusqu’au 5 juillet : 

Ouverture tous les jours du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30.  

Localisation : 1 rue du Menez-Hom - 29550 Plomodiern  

Services : documentation gratuite, wifi 24h/24, billetterie pour les îles et les grands évènements du 

territoire (Festival Sea Fest'N Sound, etc.), boutique rando. 

 

Pour plus d'infos, rendez-vous sur www.menezhom-atlantique.bzh  

Suivez l'actualité du territoire en rejoignant l'office de tourisme Menez-Hom Atlantique sur Facebook 

et Instagram !  

 

Bravo les filles ! 
 

C'est avec une grande fierté que la commune a appris les 

titres nationaux de Gwendoline Lobjeois et d'Arwen 

Delaplesse. 

En effet, elles ont toutes deux décrochées le titre de 

championne de France assaut dans leur catégorie de poids 

respective en avril dernier lors des championnats de France 

assaut de savate boxe française qui a eu lieu à Calais. 

Elles intègrent donc l'équipe de France et représenteront 

notre pays aux championnats du monde en octobre 

prochain. 

Une belle récompense pour notre club du bout du monde ! 

 

Tous nos vœux de réussite les accompagnent ! 
 

 
 

 

 

 Retrouvez la commune de Plomodiern sur sa page Facebook, 

https://www.facebook.com/CommuneDePlomodiern 

Liker, commenter et partager… 

Site internet de la mairie : https://www.plomodiern.bzh/ 

http://www.menezhom-atlantique.bzh/
https://www.facebook.com/CommuneDePlomodiern
https://www.plomodiern.bzh/


Compte rendu du Conseil Municipal du 25 avril 2024 
 

 

 

Subventions aux associations 

 

Le Conseil Municipal a décidé d’octroyer les 

subventions suivantes : 

 

Anciens combattants 120,00€ 

FNACA 120,00€ 

Officiers Mariniers 120,00€ 

Chasse paysanne 150,00€ 

Chasse communale 750,00€ 

Eostiged Ar Menez 1 250,00€ 

Sea Fest and Sound 2 000,00€ 

Evid an Oll Bibliothèque 

4 132,00€ 

(1,70€ x 2251 

hbts = 

3827€+305) 

Artsbourg 3 000,00€ 

Labtic 2 600,00€ 

Korrig'hand (handball club) 2 500,00€ 

Gas du Menez-Hom 3 600,00€ 

ASVL Chars à voile 900,00€ 

Badminton 500,00€ 

Menez Hom Savate 1 200,00€ 

Fitness du Yed 500,00€ 

T'es cap 150,00€ 

Dojo du Porzay 150,00€ 

MFR Lesneven 35,00€ 

MFR Elliant 35,00€ 

Foyer socio-éducatif Louis 

Hémon 
70,00€ 

IFAC 35,00€ 

Vote : 18 Pour : 18 

 

Monsieur le Maire et Anne-Marie Louboutin, 

membres du Festival du Menez-hom, se sont 

retirés au moment du vote. 

Festival du Menez Hom 2 000,00€ 

Vote : 16 Pour : 16 

 

Monsieur Damien Le Bris, membre de S’capade, 

s’est retiré au moment du vote. 

S’capade 500,00€ 

Vote : 17 Pour : 17 

 

 

Avis sur arrêt du PLUi-H 

La commune de Plomodiern a rendu un avis 

favorable sur le projet de PLUi-H de la CCPCP, 

arrêté par délibération du 06 février 2024. 

Un PLUi-H permet de poser les premières 

grandes orientations stratégiques de la CCPCP 

en matière de développement économique, 

d’habitat, de mobilité, tout en préservant 

l'artificialisation des sols ainsi que les espaces 

naturels et agricoles. 

Vote : 18 Pour : 14 Abstention : 4 

 

Autorisation à M. Le Maire pour demander des 

subventions pour le financement de l'étude 

schéma directeur de gestion des eaux 

pluviales 

La commune de Plomodiern souhaite réaliser 

un schéma directeur des eaux pluviales, des 

parties urbanisées et urbanisables, qui 

permettra à la commune d’avoir une 

connaissance et une compréhension globale 

du fonctionnement du réseau. 

Le schéma directeur des eaux pluviales vise à : 

o limiter l’imperméabilisation des sols,   

o assurer la maîtrise des débits et de 

l’écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement. 

 Le Conseil Municipal autorise M. Le Maire à 

solliciter le département et l’agence de l’eau 

pour l’obtention de subventions. 

Vote : 18 Pour : 18 

 

Protection sociale complémentaire 

Le Conseil Municipal autorise M. Le Maire à 

revoir le marché sur la protection sociale et de 

ce fait à mandater le Centre de Gestion 29 

pour négocier un accord. 

Vote : 18 Pour : 18 

 

Piste cyclable – 3è tranche 

Suite à la consultation de la commune pour la 

réalisation de la 3è tranche de la piste 

cyclable, seule l’entreprise COLAS a répondu. 

Cette entreprise a donc été retenue pour la 

réalisation des travaux. 

Vote : 18 Pour : 18 

Les Elections Européennes auront lieu le 

dimanche 9 juin de 8h00 à 18h00 à la 

salle Claude-Bellin, Place Saint Yves. 

Pensez à vous munir de votre carte 

d’électeur ainsi que votre carte 

d’identité ou passeport. 



 
 

En collaboration 

avec la Fédération 

Française de 

Sauvetage et 

Secourisme, le Club 

Nautique de Pors ar 

Vag vous invite le 

dimanche 26 mai 

toute la journée à 

Porz ar Vag à la 4è 

édition de l’Open Surf 

Rescue 29. 

 

 
 

Vide-atelier artistes ARTSBOURG 

En 2023, Artsbourg organisait 

son premier vide-atelier 

d’artistes… Elle récidive à 

nouveau cette année et vous 

donne rendez-vous le 

dimanche 26 mai de 10h00 

à 18h00 à la salle Claude-

Bellin. 

Les artistes qui le souhaitent 

peuvent encore s’inscrire et 

ce jusqu’au 20 mai au 

06.85.27.93.66. Toiles, 

sculptures, bijoux, matériel 

d’ateliers sont tous acceptés. 

 

 
Défilé de tracteurs anciens 
Comme chaque année, l'A.R.P.M.P. (Amicale pour 

la Restauration du Patrimoine Mécanique de la 

Presqu'île) organise son défilé de vieux tracteurs "Le 

Tour de la Presqu'île". Ce défilé est prévu le samedi 

25 mai. Cette année, il traversera les communes 

de Crozon, Telgruc, Saint-Nic, Plomodiern et Argol. 

Le défilé est attendu vers 12h00 sur le parking de la 

plage de Lestrevet, où est prévue la pause 

déjeuner. Les tracteurs seront alors exposés, vous 

pourrez venir les admirer ! 

 
GMH 

Le club des GMH a l'honneur 

d'organiser la journée 

nationale des débutants U8-

U9 pour son secteur 

footballistique le samedi 1er 

juin au stade de Plomodiern 

à partir de10h00. 

Environ 150 enfants sont 

attendus ! Le club proposera 

de la petite restauration sur 

place (saucisses, merguez, frites). 

Chorale LEKIBOUGE 

 Des personnes ont sollicité l’association 

LEKIBOUGE pour la mise en 

place d'un groupe de chants 

avec une répétition en journée. 

Elle propose une rencontre pour 

les personnes intéressées le jeudi 

20 juin à 11h00 à la salle 

Claude-Bellin. 

Pour plus de renseignements, 

merci de contacter le 06.81.03.73.95. 

 
 Concert à la salle municipale de Saint Nic le 

dimanche 23 juin à 17h00 : la chorale Imagin’Air 

de Port Launay invite la chorale LEKIBOUGE à 

participer à une représentation dans le cadre de la 

Fête de la Musique. 

 
Festival de rue « On a tous du talent » 

Le dimanche 16 juin aura 

lieu à la salle Claude-Bellin 

ou à l’extérieur, si le temps le 

permet (chapiteau), à partir 

de 11h00, le festival de rue 

« On a tous du talent ». 

L’association La Licorne 

vous invite à venir applaudir 

des jeunes artistes de 5 à 18 

ans. 

Vous pouvez apporter votre 

pique-nique, vous trouverez 

boissons, frites et saucisses sur place. 

Pour tous renseignements, merci de contacter 

06.04.41.60.20 ou plomod29@gmail.com  

 
Ensemble contre le cancer 
Approches alternatives et mieux 

vivre. Artsbourg vous donne 

rendez-vous pour une première 

réunion pour définir les besoins, 

les attentes, le jeudi 27 juin de 

14h à 17h00 Place de l’Eglise. 

 

AUTRES 

INFORMATIONS : 
 

Ateliers de céramique-poterie 

Cours et stages pour adultes débutants et 

confirmés à Plomodiern. Vous choisissez la forme, la 

taille, la décoration/l’émail, les couleurs. Elle vous 

fournit les matériaux, les outils, le four, émaux et 

toute l’aide technique nécessaire qu’il faut pour 

mettre en œuvre vos idées et vos préférences. Tous 

les produits seront finalisés en termes de décor et 

cuits sur place dans le four à céramique. 

Tarif : 100 euros les 5 cours (2 heures le soir) 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter 

Annette Loens au : 07.45.61.93.52 ou par mail : 

annette.loens@yahoo.com 

mailto:plomod29@gmail.com
mailto:annette.loens@yahoo.com


Commémoration du 8 mai 1945 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cérémonie s’est tenue le 8 mai en fin de matinée au 

monument aux morts de Plomodiern en présence de 

Joël BLAIZE, maire de Plomodiern et Didier PLANTÉ, 

maire de Ploéven. 

Extrait du message du 8 mai 2024 de l’Union 

Française des Anciens Combattants et de Victimes 

de Guerre : « En ce jour du 79è anniversaire d’une 

victoire si chèrement acquise, mesurons le prix de 

tous ces sacrifices consentis pour une liberté 

retrouvée et assurons-nous que ces pages de notre 

histoire soient transmises aux jeunes générations ». 

 

Baromètre de la sécurité routière dans le 

FINISTERE (mars 2024) 
 

Accidentalité locale 

 

• Les chiffres Mars 
 2023 2024 écart 

Accidents corporels 44 46 2 

Tués 3 4 1 

Blessés 55 54 -1 

Blessés hospitalisés 17 13 -4 

• Le cumul de l’année Cumul de l'année 
 2023 2024 écart 

Accidents corporels 158 146 -12 

Tués 8 6 -2 

Blessés 196 186 -10 

Blessés hospitalisés 58 49 -9 

 

• Cumul des tués sur les 12 derniers mois 

 

 
 

• Les causes principales des accidents mortels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Expression de la minorité  

A PROPOS DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 

Récemment ont été mises en place par la Communauté de communes et les communes les nouvelles dispositions de 

collecte des déchets ménagers. 

Cette évolution répond à des nécessités dont nous ne contestons pas le bien-fondé : réduction du volume des déchets, 

respect des impératifs écologiques, maîtrise des coûts. Elle s’inscrit dans le cadre d’un plan de prévention des déchets 

ménagers et assimilés, obligatoire depuis 2012, mais adopté avec 10 ans de retard, et sans réelle motivation de la part des 

différentes communes ayant signé le dispositif. 

Ainsi, les conditions de mise en œuvre (rythme des collectes, mise en place des Points d’Apport Volontaire) s’avèrent 

précipitées et génèrent un mécontentement légitime, l’information préalable s’étant avérée insuffisante et la concertation 

avec les habitants inexistante. 

Les situations particulières (usagers âgés ou handicapés) n’ont pas été prises en considération entraînant pour les intéressés 

de graves difficultés. 

Une telle réforme aurait nécessité un vaste plan de communication associé à la tenue de réunions de quartier pour expliquer 

ses enjeux et écouter les gens concernés qui sont les plus à même de soulever les problèmes que peut poser sa mise en 

œuvre. 

C’est ce qu’on appelle la démocratie citoyenne qui devrait constituer la démarche normale dans la gestion d’une 

collectivité locale. 

 

Michèle AUTRET – Gérard EUGENE – Sabrina HASCOËT – Julie-Marie BOËZENNEC 

courriel : elus.unnouveausouffle@laposte.net  

Vitesse 

33 % Malaise 

33 % 

Imprudence 

17 % 

mailto:elus.unnouveausouffle@laposte.net

